






Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de la SCP CHAPLAIS & 
BRIEDJ, Huissiers de Justice associés à PARIS 7ème, en date du 25 février 2020, fait 
signifier commandement valant saisie immobilière, de payer la somme de 
14.347,59 € dans un délai de 8 jours 

à 

Monsieur xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, 

Observation étant ici faite que le commandement de payer valant saisie n'ayant pu 

être remis à personne, « non présent et ne répondant pas aux appels», a fait l'objet 
d'un dépôt à l'Etude, le domicile étant certain, le nom est inscrit sur le tableau des 
résidents et sur la boîte aux lettres. 

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié 
auprès du Service de la publicité foncière de Paris, 2ème bureau, le 13 mars 2020 
sous les références: Vol. B214P02 2020 S n°6. 

L'assignation à comparaître au débiteur et au créancier inscrit a été délivrée le 
22 juin 2020 pour l'audience d'orientation du JEUDI 10 SEPTEMBRE 2020 à 
10 heures. 
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❖ 1er LOT DE VENTE : 

► LOT n° NEUF (9) :

Une REMISE dans le fond de la cour, à gauche de celle composant le lot n°8, 
Et les 44/1 O. l 72èmes des parties communes générales 

Lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se poursuivent et comportent 
dans leurs parties privatives et communes avec toutes leurs aisances et dépendances 
et tous droits quelconques pouvant y être attachés sans aucune exception ni réserve. 

Les biens ci-dessus décrits sont imposés au rôle de la contribution foncière ainsi qu'il 
appert d'un extrait annexé au cahier des conditions de vente. 

Ledit immeuble ayant fait l'objet d'un règlement de copropriété selon acte du 8 juin 
1949 de Maître MAROTTE, notaire à Paris, publié le 24 juin 1949, Vol. 1628 n°6 

Et de modificatifs selon 
1. Acte du 12 janvier 1950 de Maître MAROTTE, notaire à Paris, publié le 3

février 1950, Vol. 1670 n°35
2. Acte du 29 juin 1956 de Maître MAROTTE, notaire à Paris, publié le 26

juillet 1956, Vol. 2799 n°20
3. Acte du 5 août 1985 de Maître GUERIN, notaire à Paris, publié le 6

septembre 1985, Vol. 6211 n°7 rectifié par attestation du 22 octobre 1985
publiée le 14 novembre 1985, Vol. 1985 P n° 748

4. Acte du 30 septembre 1985 de Maître DUGAST, notaire à Paris, publié le 21
octobre 1985, Vol. 1985 P n° 273

5. Acte du 2 avril 1986 de Maître GUERIN, notaire à Paris, publié le 25 avril
1986, Vol. 1986 P n° 2288

6. Acte du 13 janvier 1998 de Maître BOADEC, notaire à Paris publié le 3 mars
1998, Vol.1998 P n°1730

7. Acte du 22 octobre 2010 de Maître GREMONT-LARDIERE, notaire, publié
le 10 décembre 2010, Vol. B214P02 2010 P n° 6748.

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent à: 
Monsieur 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Pour les avoir acquis de : 
Monsieur Jacques Raymond Achille BERLAND, né le 6 août 1918 à PRE SAINT 
EVROULT (Eure & Loir), de nationalité française, 

Selon: 
Jugement d'adjudication du 1er février 1996 du Tribunal de Grande Instance de Paris 
publié auprès du Service de la publicité foncière de Paris, 2ème bureau, le 12 juillet 
1996, Vol. 1996 P n° 4129 
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❖ 2ème LOT DE VENTE :

► LOT n° TREIZE (13) :

Une PETITE PIECE à l'entresol, sur cour, avec porte sur escalier de service de 
gauche, au fond de la cour, 
Et les 54/10.172èmes des parties communes générales 

Lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se poursuivent et comportent 
dans leurs parties privatives et communes avec toutes leurs aisances et dépendances 
et tous droits quelconques pouvant y être attachés sans aucune exception ni réserve. 

Les biens ci-dessus décrits sont imposés au rôle de la contribution foncière ainsi qu'il 
appert d'un extrait annexé au cahier des conditions de vente. 

Ledit immeuble ayant fait l'objet d'un règlement de copropriété selon acte du 8 juin 
1949 de Maître MAROTTE, notaire à Paris, publié le 24 juin 1949, Vol. 1628 n°6 

Et de modificatifs selon 
1. Acte du 12 janvier 1950 de Maître MAROTTE, notaire à Paris, publié le 3

février 1950, Vol. 1670 n°35
2. Acte du 29 juin 1956 de Maître MAROTTE, notaire à Paris, publié le 26

juillet 1956, Vol. 2799 n°20
3. Acte du 5 août 1985 de Maître GUERIN, notaire à Paris, publié le 6

septembre 1985, Vol. 6211 n°7 rectifié par attestation du 22 octobre 1985
publiée le 14 novembre 1985, Vol. 1985 P n° 748

4. Acte du 30 septembre 1985 de Maître DUGAST, notaire à Paris, publié le 21
octobre 1985, Vol. 1985 P n° 273

5. Acte du 2 avril 1986 de Maître GUERIN, notaire à Paris, publié le 25 avril
1986, Vol. 1986 P n° 2288

6. Acte du 13 janvier 1998 de Maître BOADEC, notaire à Paris publié le 3 mars
1998, Vol. 1998 P n°1730

7. Acte du 22 octobre 2010 de Maître GREMONT-LARDIERE, notaire, publié
le 10 décembre 2010, Vol. B214P02 2010 P n° 6748.

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent à: 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Pour les avoir acquis de 
Monsieur Jacques Raymond Achille BERLAND, né le 6 août 1918 à PRE SAINT 
EVROULT (Eure & Loir), de nationalité française, 

Selon: 
Jugement d'adjudication du 1er février 1996 du Tribunal de Grande Instance de Paris 
publié auprès du Service de la publicité foncière de Paris, 2ème bureau, le 12 
juillet 1996, Vol. 1996 P n° 4129 
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